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Porteur de projet 

Comité de Sélection 
Rôle : Sélection des projets d’opération 
conformément à la S.U.I. et aux critères de 
sélection. 
Composition : Président de l’OI, 
 1er Vice-président Environnement/Affaires 
générales, 2nd Vice-président Projets 
Structurants, 3éme Vice-président 
Culture/Tourisme,4éme Vice-président 
Enfance/Contrat de Ville, 5éme Vice-président 
Transport/Communication, 6éme Vice-président 
Cœur de Ville/Village, 7éme Vice-président 
Développement Economique/Aménagement 
du Territoire, Conseiller municipal Ressources 
Humaines et Commande Publique, conseiller 
communautaire Parc animalier-Dénomination 
équipement public, Directeur Général des 
Services. 
Fonctionnement : Règlement Intérieur 
 

Comité de Suivi 
de la S.U.I. 

 
Rôles : Suivi de l’avancement de la 
S.U.I. – validation  
 
Composition : Président de l’OI,  
1er Vice -président, 2nd Vice -président, 
4éme Vice-président. - Directeur Général 

des Services. 

 

Bureau 
communautaire 

Conseil Régional Grand EST 
Autorité de gestion 

Comité de programmation et de 
suivi 

Rôles : instruction et 
programmation des dossiers 
individuels 

Référent OI 
Rôles :  
Pilotage global de la S.U.I.  
(Animation, préparation des instances 
dédiées, référent de l’AG, suivi global de 
la S.U.I.)  
Et dossiers individuels : suivi opérationnel 
de la S.U.I. 

 

 

Transmission des dossiers sélectionnés pour 
instruction et programmation 

Organisation du Comité de suivi et 
présentation de l’avancement 

Envoi des dossiers 
Pour avis 

Information  
des dossiers 
sélectionnés 


